
     FOOTBALL CORPORATIF LUXEMBOURGEOIS 
 

 INFORMATIONS 
 

Compétitions officielles : 
 
Nous tenons à rappeler aux secrétaires d’envoyer la demande d’arbitre concernant les éliminatoires de la 

coupe de consolation du 26.02.2020 pour le 17.02.2020 à 12 :00 hrs. au plus tard et concernant le premier 

match de championnat du 04.03.2020 pour le 24.02.2020 à 12 :00 hrs. au plus tard. Nous prions les clubs de 

se référer aux articles 15.1 et 15.2 du règlement interne du F.C.L. 

 
Rappels importants : 
 
Suite au changement du poste de secrétaire technique nous prions les clubs d'envoyer les demandes 
d'arbitres pour matchs officiels, amicaux et tournois ainsi que les copies des feuilles de match à M. 
Robert Heinisch avec effet immédiat à la nouvelle adresse  E-Mail HeinischR52@gmail.com.  
et non plus à M. Claude Dresch. 

À partir des matchs RETOUR si le secrétaire technique n’est pas en possession de la demande d’arbitre 
avec accord de l’adversaire le lundi à 12:00 hrs le comité se réserve le droit de fixer la rencontre 
automatiquement au jour officiel (Mercredi) et à l’heure officielle (19:30 hrs.) et il incombe à 
l’organisateur de trouver un autre terrain en cas d’occupation de son terrain. 

 
 Sur le banc des remplaçants ne doivent prendre place que les personnes inscrites sur la feuille de match. 

Un entraîneur sans licence doit être également inscrit sur la feuille de match s’il se trouve dans 
l’enceinte du terrain. Nous vous prions d’informer les personnes concernées de votre club. 

Demande d’Appel du club FC AVL  
Affaire: FC Stugalux – FC AVL (FCL, Division 2, 02/10/2019)  

 
TRIBUNAL FÉDÉRAL du 10.10.2019 :  
 

F.C. Stugalux – F.C. AVL : championnat du 02.10.2019  

F.C. Stugalux : Art. 102/21 + 100 ( Empêchement du déroulement normal du jeu + comportement anti-sportif des 

équipes ), 100.- € + 250.- €( Total 350.- € )  

F.C. AVL : Art. 102/21 + 100 ( Empêchement du déroulement normal du jeu + comportement anti-sportif des équipes ), 

100.- € + 250.- €( Total 350.- € )  

Double forfait. Les forfaits ne comptent pas pour le retrait du championnat.  

 
*************************************************  
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Stugalux et du FC AVL, 

arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir 

pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate :  

 

- que l’arbitre n’avait pas épuisé tous ses moyens  

 

Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit :  

TRIBUNAL FÉDÉRAL du 10.10.2019 :  
 

F.C. Stugalux – F.C. AVL : championnat du 02.10.2019  

F.C. Stugalux : Art. 100 (comportement anti-sportif des équipes ), 250.- €  

F.C. AVL : Art. 100 (comportement anti-sportif des équipes ), 250.- €  

Art. 56/7 (match à rejouer)  

 

Les frais sont à charge de la FLF. 

 

Le match de championnat FC Stugalux – FC AVL est à rejouer mercredi, le 26 février 2020. 
 
 


